
Le WEBINAIRE sur la

SIMPLIFICATION DU GESTE DE TRI
va bientôt commencer...

(pensez à rejoindre l’audio [picto en bas à gauche] pour avoir le son)

Merci de désactiver votre 
micro et la vidéo le temps 
de la présentation

Pour échanger et partager 
vos interrogations, merci 
d’utiliser le picto discussion
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et des agents des collectivités
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Le SITOM, c’est qui ?

8 agents
dont 6 animateurs

62 687 habitants
(105 277 DGF) 

zone touristique



Déchets : qui s’occupe de quoi ?

• Nettoyage des abords 
des points de collecte

• Gestion des dépôts 
sauvages

Mairie
des 20 communes

• Collecte des déchets
• Gestion des déchèteries
• Implantation des points 

de collecte

3 collectivités
adhérentes

• Sensibilisation / 
information

• Réduction des déchets
• Traitement des déchets

SITOM des Vallées
du Mont-Blanc
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Répondre aux enjeux nationaux d’ici 2025 : fixés par 

la loi de transition énergétique pour la Croissance Verte (votée en 2015) 

et la loi AGEC (loi anti-gaspillage et économie circulaire – votée en 2020).

Éco-conception : 
100% d’emballages 
plastiques recyclés 

en 2025

03

Réduire de 15 % la 
production de 

déchets ménagers 
et assimilés

par habitant à 
l’échéance 2030.

01

Recycler 75 % 
des emballages 

ménagers.

02



Trier les emballages et 

papiers permet de :

Réduire les 
Ordures 

Ménagères

01 02

Réaliser des 
économies de 

matières 
premières, d’eau 

et d’énergie 

Maintenir 
des emplois 

locaux

03

Limiter les 
émissions de 
gaz à effets 

de serre

04

84,5%
des emballages triés 

sont également 
recyclés en France.



Les déchets sur le territoire

Quantités de déchets collectés (hors déchèterie / 2021)

Ordures 
ménagères (OM)

Verre

3 894 t

Emballages
et papiers

19 932 t

4 846 t

Simplifier le geste de tri 
pour augmenter les 
performances du tri 

+ 3 kg d’emballages/hab/an 
dès 2023

26%
Emballages

et papiers



S I M P L I F I C A T I O N  D U  G E S T E  D E  T R I

POURQUOI TRIER 
SES DÉCHETS ?

03

LES ENJEUX 
DU TRI ET DU 
RECYCLAGE

VOTRE RÔLE EN TANT 
QU’ÉLU, AGENT DE 

COLLECTIVITÉ

NOUVELLES 
CONSIGNES

DE TRI

DÉCHETS : QUI 
S’OCCUPE 
DE QUOI ?



Les étapes de la simplification

Depuis 2011  projet national qui vise à 
simplifier le geste de tri 
(expérimentation auprès de 51 collectivités et 32 
centres de tri)

2015  Projet de simplification VALIDÉ est inscrit 
dans la loi de Transition Energétique pour la 
Croissance Verte

Fin 2018 : lancement de campagne en 5 phases : 
le SITOM avec les collectivités de la Haute-Savoie 
est sélectionné pour la dernière phase, la phase V

Depuis 2021 : 1 français sur 2 peut
trier tous ses emballages

 Lancement d’une communication 
nationale (TV, radio, presse…)



Un nouveau message 

à retenir :

TRIONS TOUS LES

EMBALLAGES* 

ET PAPIERS

DANS LE BAC JAUNE.

« Est-ce un emballage ? »

VIDÉO

Changement des consignes sur 
toute la Haute-Savoie.

https://static.marketing-highways.com/CITEO/ecoemb_downloads/ECT/Motion design_Emballage_VDEF.mp4


Tous les EMBALLAGES
ET PAPIERS

Tous les emballages en carton, 
plastique et métal se trient : les 
barquettes, les tubes, le 
polystyrène, les pots de yaourt, 
les films plastique, les capsules 
de café, les feuilles d’aluminium, 
…



Les gestes malins

Bien vider les 
emballages, inutile 
de les rincer

Séparer les uns et autres
et sans les mettre en sac

01 02
Regarder sur vos
emballages en cas de 
doute

03 PROMOTION 
de l’application

Guide de tri



ATTENTION : 
Les objets ne sont
pas des emballages



Des réducteurs : pourquoi ?

Éviter les sacs d’ordures ménagères, les cagettes, les gros cartons...

 Éviter les erreurs de tri et ainsi obtenir un tri de meilleure qualité.



Moins d’ORDURES
MÉNAGÈRES

Les Ordures Ménagères sont 
incinérées et valorisées en 
énergie à l’UVE de Passy.



Pas de changement
pour le VERRE

Tous les EMBALLAGES en VERRE 
Dans le bac VERT
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NON

Inutile de rincer 
l’emballage.
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OUI

Bien séparer « la barquette » 
et l’opercule avant de déposer 
dans la poubelle jaune.
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NON Même si la passoire est en 
plastique, ce n’est pas un 
emballage.
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OUI

Le bouchon peut être 
laissé sur les gourdes.
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NON

ATTENTION ce ne sont pas 
des emballages donc ils 
sont à déposer aux OM et 
non au verre.
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OUI
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NON

Les mouchoirs en papier ne 
disposent pas de filière de 
recyclage. Ils sont à déposer 
aux OM 
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OUI

Inutile de rincer 
l’emballage.
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OUI

NON

Poubelle JAUNE ?
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OUI

Bien séparer « la barquette », 
le film plastique et la boîte en 
carton avant de déposer le tout 
dans la poubelle jaune.
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OUI

NON

Poubelle JAUNE ?
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NON

Même si les pochettes sont 
en plastique, ce ne sont pas 
des emballages.



Distribution d’un courrier accompagné d’un mémo-tri
à tous les habitants (fin novembre – début décembre)

Accompagner le changement

01



Réalisation de supports d’information (mémo-tri, 
affiches, signalétique, banderoles)

Accompagner le changement

Articles de presse à diffuser au sein des 
collectivités membres (bulletin municipal, 
panneaux lumineux...)

02 03



Accompagner le changement

Accompagnement à 
destination des élus, des 
personnels des CC et 
mairies, des publics relais

Informations mises à jour sur le 
site internet du SITOM et celui
des communes adhérentes ; 
et sur les réseaux sociaux

04 05
Intervention lors de reunions 
publiques, de quartier
SUR DEMANDE

06
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Un nouveau centre de tri

Nouveau centre de tri “éco-pole”:
Excoffier à Chêne-en-Semine

Marché public attribué pour 10 ans
suite à appel d’offres

11 collectivités
 Près d’1 millions d’habitants

SITOM = 10% du tonnage



Un outil de tri performant

Le nouveau centre de tri accueillera et trira tous les 
emballages et papiers, et petits métaux.

Ancien centre de tri
Villy-le-Pelloux

Nouveau centre de tri
Chêne-en-Semine

Nombre de machines

Débit de tri

Capacités de tri

Nombre 
d’opérateurs/équipe

Taille de l’usine de tri

12

5 T/h

22 000 T/an

27

1 800 m²

26

15 T/h

46 000 T/an

29

7 820 m²

Plus de tonnes collectées : 
environ + 500 T d’ici 2029.



Que deviennent vos déchets triés ?

Collecte des 
Emballages et 

Papiers 

Direction les usines de 
recyclage selon la 

matière :  nouveaux 
produits

100% des bouteilles triées
sur notre territoire sont 

recyclées en France (75%) 
ou en pays frontaliers 

(25%)

Compactage au 
quai de transfert
sur site de l’UVE

Tri et mises en balles
des matières au 

nouveau centre de tri
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Bien comprendre les 
changements pour 

pouvoir les expliquer 
relai auprès des 

habitants.

01

Donner les bons 
arguments pour 

rassurer les habitants 
qui vont devoir intégrer

les changements.

02

Les collectivités, 
les élus et les

agents se doivent
d’être 

exemplaires.

03



M E R C I

04.50.78.10.48 /// contact@sitom.fr
www.sitomvalleesmontblanc.fr

269, rue des Egratz – 74190 PASSY

mailto:contact@sitom.fr

